
Vide Grenier 

Vide Dressing 
 

Organisée par les Nationales de la JL GR (Gymnastique Rythmique) 

Mercredi 1er Mai 2019 de 8h00 à 18h00 au Boulodrome 
42 Rue Charles Robin – BOURG EN BRESSE 

Entrée visiteurs gratuite – Places limitées – Boulodrome couvert – Parking gratuit 
Buvette et petite restauration sur place  

Vente de part de paëlla (sur réservation) 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner avant le 28 avril à l’adresse ci-dessous : 
Mme Audrey Thierry – 12 Boulevard de l’Hippodrome – 01000 Bourg en Bresse 

Nom :  .......................................................................................................................................................  

Prénom :  ..................................................................................................................................................  

Adresse :  ..................................................................................................................................................  

Code Postal :  ...............................   Ville :  ..............................................................................................  

Téléphone :  ..........................................   Mail (obligatoire) :  ................................................................  

N° Carte d’identité : ...............................................................................................................................  
 

RESERVATION 

 

 Nombre de mètres Coût total 
2 euros le mètre linéaire à 

l’extérieur 
  

3 euros le mètre linéaire à 
l’intérieur 

  

 

REGLEMENT 

-  Une inscription n’est retenue que si elle est complète (date, signature) et parvenue à 
l’organisateur dans les délais impartis, accompagnée du paiement et de la photocopie recto-verso 
d’une carte d’identité. 
- La mise en place des exposants commencera à 7h du matin 
- Les exposants s’engagent à ne pas remballer leur étal avant 18h00 
- Les particuliers ne pourront vendre que des objets personnels et usagés 
- L’accomplissement d’acte de commerces (achat pour la revente) par des personnes physiques 
ou des associations non inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés est réputé travail dissimulé 
et est sanctionné à ce titre 
- En tant que particulier, je m’engage à ne pas participer à plus de deux ventes par an sur 
l’ensemble du territoire national 

Lu et approuvé (manuscrit) Signature 
Date 


